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Hommage à Georges FOUASNON

Durant ces 5 mandats, Georges Fouasnon et ses conseils 
municipaux ont créé de nombreuses infrastructures pour 
développer la commune :

•	 Lotissements : Le Saint Sébastien en 1981, le 
lotissement de la gare en 1995 et 1996, avec 16 
logements locatifs puis La Rigaudière en 2003.

•	 Réseau d’assainissement en 1982 et second bassin 
à la lagune en 2002.

•	 Installation d’une boulangerie en 1983 et 
transformation d’un immeuble en salon de coiffure et 
logements locatifs en 2000.

•	 Zone artisanale en 1987 puis développement de la 
zone de la Cibole en 2005.

•	 Enfouissement des réseaux, aménagement du 
centre bourg et éclairage public de 1993 à 1995 puis 
de 2004 à 2006.

Georges Fouasnon nous a quitté le 25 août 2022. Il a été Maire de notre village pendant 31 années, de 1977 à 2008.

Georges était un homme engagé dans la vie de notre commune et dans le milieu associatif : Vice Président d’une des 
premières CUMA pendant 12 ans, Délégué Local de la MSA durant 10 ans, Président de la Caisse du Crédit Agricole durant 
20 ans, Responsable des Anciens Combattants d’Algérie de 1957 à 1970, Président du syndicat des eaux de 1989 à 2014.

Ces	engagements	 lui	ont	valu	différentes	distinctions	 :	Chevalier	puis	officier	de	 l’ordre	du	mérite	agricole,	Chevalier	de	
l’ordre du mérite national, Médaille commémorative d’Algérie, Médaille d’honneur régionale, départementale et communale 
pour son dévouement à la commune.

Construction du château d’eau 
au Poirier jaune en 1994 et 
transformation de l’ancien en site 
d’escalade en 1998.

Des infrastructures

Lotissements

Zone d’activités

Châteaux d’eau

Site d’escalade

Chateau d’eau du Poirier jaune
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Sous l’impulsion de Georges Fouasnon, de nombreux travaux dans le centre-
bourg ont eu lieu, le dessinant tel que nous le connaissons actuellement :

•	 Création d’un terrain de tennis et terrains de boules en 1992.

•	 Construction d’une cinquième classe pour notre école en 1997.

•	 Rénovation de la salle des fêtes en 2002.

•	 Aménagement de salles d’activités pour les maternelles et d’un espace 
bibliothèque au sein de l’école en 2003.

Durant ses mandats successifs, le village s’est transformé, modernisé et 
embelli. Les élus du département étaient régulièrement présents à ses côtés 
lors des inaugurations.

Un dernier hommage a été rendu à Georges lors de la commémoration du 11 
novembre.

Georges était un passionné de 
musique et aimait faire la fête.

De nombreux chapellois se 
souviennent encore d’une fête du 
village avec un bœuf entier à la 
broche.

La musique

Le centre-bourg
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Chapelloises, Chapellois, chers amis,
Cette année 2022 est marquée par un contexte économique 
très instable pour nos commerçants, artisans, 
industriels,	 une	 inflation	 importante	 nous	 préoccupe	 toutes	 et 
tous.
Ce mandat s’exerce donc dans des conditions particulières ; ne 
perdons pas de vue que la covid a depuis son apparition 
bouleversé l’organisation de nos services et créé un impact 
financier	pour	notre	budget	d’environ	18	500	€	depuis	le	début	
de la pandémie. Je remercie à cette occasion nos agents qui ont 
fait	preuve	de	professionnalisme	et	de	flexibilité	pendant	cette	
période	difficile.
Aujourd’hui,	l’augmentation	des	prix	de	l’électricité,	du	gaz	et	l’inflation	que	nous	subissons	nous	obligent	à	faire	des	choix 
parfois	 difficiles.	 Face	 à	 des	 offres	 de	 travaux	 dépassant	 largement	 les	 estimations	 de	 départ,	 nous	 avons	 décidé	 de	
retravailler le projet des travaux de l’école dans son ensemble. La priorité sera de construire des sanitaires neufs pour 
l’école primaire. 
Vous avez été nombreux à être légitimement inquiets du projet de méthanisation au lieu dit La Bruyère sur notre commune. 
Malgré nos prises de décision, par délibération en Conseil Municipal, émettant à plusieurs reprises un avis défavorable 
à ce projet, une demande de recours gracieux déposée auprès du Préfet le 18 mai 2022, et un avis défavorable du 
CODERST (Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques) qui s’était réuni le 
28 juin 2022 en préfecture, le Préfet a donné un avis favorable le 28 juillet 2022. J’ai personnellement défendu les intérêts 
de la commune et des riverains et nous avons pris attache auprès d’un avocat spécialiste en droit des collectivités locales. 
Ce dernier nous a déconseillé de déposer un recours auprès du tribunal administratif, estimant que les chances de faire 
annuler	l’arrêté	préfectoral	étant	minimes	et	le	risque	financier	important	pour	la	commune.
Malgré tout, nous restons motivés et sommes soucieux de continuer à développer notre commune en réalisant des projets 
structurants pour notre avenir et faire de La Chapelle du Bois un village où il fait bon vivre, un village dynamique, avec des 
services adaptés à ses habitants.
C’est	 dans	 cette	 optique	 que	 les	 conseillers	 travaillent	 à	 l’élaboration	 technique	 et	 financière	 de	 plusieurs	 chantiers	
importants, notamment la création d’une maison d’assistantes maternelles, d’une maison partagée pour les séniors, la 
mise aux normes de notre système d’assainissement et la réfection de l’éclairage public. Les conseillers municipaux 
travaillent ardemment à la réalisation de ces projets structurant pour notre village. Je les remercie pour leur engagement 
et leur dynamisme.
La	commission	école	a	reconsidéré	le	temps	de	restauration	des	enfants	afin	de	leur	proposer	un	menu	appétissant	et	
équilibré. Nous avons décidé de travailler en collaboration avec Kévin Richard de l’Ardoise. Pour le plus grand plaisir des 
enfants, notre restaurateur fournit les repas du midi des demi-pensionnaires. Je me réjouis de cette décision qui au-delà 
de proposer un service de qualité, respectueux des circuits courts, est aussi un soutien à nos commerces. C’est également 
dans cet esprit que nous avons naturellement établi un partenariat avec eux pour les bons cadeaux de Noël offerts à nos 
aînés.
2022	a	été	aussi	l’occasion	de	se	retrouver,	notamment	lors	de	la	fête	du	village	où	vous	avez	été	nombreux	à	profiter	de	
cette	belle	journée.	L’événement	au	profit	du	Téléthon	a	été	également	une	réussite	et	nous	vous	donnons	rendez-vous	le	
1er avril 2023 pour une nouvelle édition.
Nous avons également à cœur de soutenir nos associations. Je remercie ici vivement tous les bénévoles qui, suivant leur 
disponibilité, les font vivre tout au long de l’année. Vous pouvez, Mesdames et Messieurs, compter sur notre soutien moral, 
technique	et	financier	par	le	biais	des	subventions	communales.	Je	suis	particulièrement	heureux	et	rassuré	de	constater	
que, malgré cette longue période d’interruption des activités sportives, culturelles et artistiques, vous êtes toujours là, plus 
motivés que jamais !
À l’échelle de la Communauté de Communes, le développement du territoire est une priorité. C’est la raison pour laquelle 
les élus communautaires ont œuvré à la mise en place d’un espace France Services sur 4 pôles différents, dont La 
Chapelle du Bois. Cette structure facilitera vos démarches administratives au quotidien.
Cette année 2022 qui a été marquée par 11 décès dans notre commune, dont celui de Georges Fouasnon, ancien maire 
de La Chapelle du Bois durant 31 ans. Je lui suis reconnaissant de ses actions et de ses initiatives économiques et 
stratégiques prises à l’époque en faveur de notre village.
Cette année 2022 a aussi été marquée par des naissances. 8 bébés à qui je souhaite la bienvenue.
Je leur souhaite ainsi qu’à vous tous, une très belle année 2023. Qu’elle soit riche de rencontres, de joies, de santé, mais 
surtout de paix.

           Pascal BOURGOIN

Le mot du Maire
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La maison d’assistantes maternelles :  comme dans 
beaucoup de villages de notre communauté de 
communes, les assistantes maternelles font valoir 
leur légitime droit à la retraite. Elles décident aussi de 
s’orienter vers un nouveau métier face aux nombreuses 
contraintes et normes qui leurs sont imposées. 

Nous devons donc proposer aux parents une solution 
de	garde	pour	 leurs	enfants	afin	que	ces	familles	ne	
soient pas contraintes de chercher ce service hors de 
notre commune. Il en va de la vie de notre école.

Sur ce projet, la caisse d’allocations familiales sera un 
partenaire	financier	privilégié.

Beaucoup trop d’anciens vivent au quotidien dans la solitude ou sont accueillis dans des maisons de retraite quand une 
solution intermédiaire et moins onéreuse pourrait leur être proposée. Le conseil départemental s’est positionné rapidement 
sur l’accompagnement de ce projet. Nous avons élaboré et validé ensemble une convention d’aide à la vie partagée 
permettant	un	soutien	financier	de	4	000	€	par	an	et	par	résident.	Ce	partenariat	avec	le	département	est	essentiel	pour	la	
réalisation de cette structure.

Cette résidence comprendra 6 appartements indépendants de 45m2, une partie commune avec cuisine et pièce à vivre, un 
jardin avec une terrasse. L’emplacement au cœur du village était un point essentiel pour nous et le futur bien être de nos 
résidents.

Les esquisses présentées ci-dessous ne sont qu’au stade de projet et seront certainement amenées à évoluer.

La remise aux normes de notre système d’assainissement 
est une obligation. Elle conditionne le permis d’aménager 
du futur lotissement Champ Saint Sébastien et les 
éventuels aménagements ou constructions sur notre 
commune. Depuis le début du mandat, nous travaillons 
en étroite collaboration avec les services de l’État pour 
trouver	des	solutions	fiables,	durables	 tout	en	maîtrisant	
les coûts et investissements. 

Nous	avons	mandaté	 la	société	 IRH	afin	qu’elle	élabore	
un schéma directeur.

Nous avons établi dans un premier temps un planning de 
travaux de curage et de surveillance des lagunes jusqu’à 
fin	2024.	Nous	serons	alors	fixés	sur	la	nature	et	le	montant	
des travaux et le cas échéant sur la nécessité d’aménager 
ou	de	modifier	notre	station.

Comme vous tous aujourd’hui, nous sommes soucieux de 
maîtriser au mieux nos dépenses d’énergies.

La réfection de l’éclairage public en LED se fera en deux 
phases	de	travaux	pour	un	montant	total	de	120	000	€.

La communauté de communes nous accompagne 
financièrement	sur	ce	projet	par	l’intermédiaire	des	fonds	de	
concours. 

M.A.M.

Maison partagée

Assainissement

Eclairage

Focus sur les projets
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Cette journée a malheureusement commencé sous la pluie mais la météo 
capricieuse n’a pas entamé le moral de nos associations qui ont su s’adapter 
pour faire découvrir leurs activités.

Spectacles de danses sous le chapiteau, démonstrations et découvertes de tai 
chi chuan et yoga dans la salle des fêtes, escalade dans le château d’eau et 
pour les plus courageux, activités football et athlétisme au stade, sans oublier 
une exposition de volailles et lapins. Merci à tous pour votre bonne humeur !

La fête du village

Matinée des associations

Fête de l’école
Comme chaque année, l’équipe 
enseignante et l’Amicale de l’école 
Gutenberg ont organisé une fête  avec 
stands de jeux, maquillage, photos ... 
et bien sûr le traditionnel spectacle 
des élèves !

Comme à chaque fois, il y avait 
beaucoup de monde, enfants, parents 
et grands-parents.

Alors, bravo à tous les artistes en 
herbe et merci aux parents et aux 
enfants qui ont aidé à installer et tenir 
les stands.

Cette après-midi a été également 
l’occasion de moments émouvants, 
avec notamment le départ d’Anna, 
Maîtresse pendant une dizaine 
d’années en MS - GS - CP - CE1 au 
sein de l’école.

Retour en image sur la fête du village du 25 juin 2022. Après plusieurs années 
difficiles	 marquées	 par	 des	 restrictions	 sanitaires,	 nous	 avons	 profité	 d’une	
journée bien remplie avec une matinée consacrée aux associations, la fête de 
l’école	l’après-midi	et	une	soirée	animée	conclue	par	un	magnifique	feu	d’artifice.
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Organiser une fête du village, c’est aussi beaucoup de travail, 
avant, pendant et après : Monter le barnum, installer les 
stands, assurer la sécurité... puis tout ranger et nettoyer le 
lendemain matin.

Alors, un immense merci aux conseillers, aux membres du 
Comité des fêtes, aux membres des associations, mais aussi 
à tous les chapellois qui sont venus donner un coup de main.

Des bénévolesUne excellente soirée
La journée s’est poursuivie par un repas préparé 
par le restaurant L’Ardoise. Bravo à Kévin et toute 
son équipe.

Durant le repas et jusqu’au bout de la nuit, 
Pierre-Antoine a parfaitement animé la soirée 
de manière exceptionnelle, alternant accordéon, 
tubes indémodables et musiques endiablées. De 
quoi plaire à tout le monde et faire danser tous 
les chapellois dans une ambiance détendue et 
festive !

Sans	 oublier	 le	 superbe	 feu	 d’artifice	 qui	 a	
rassemblé beaucoup de monde au coucher du 
soleil.

Vivement la prochaine fête du village !
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L’association « La Patriote de Bonnetable » a organisé 
une course de vélo le samedi 17 septembre 2022. 
L’occasion de se souvenir de Kévin DENIS, coureur 
cycliste originaire de La Chapelle du Bois et décédé 
trop tôt.

La course a rassemblé plus d’une centaine de 
participants, dans différentes catégories.

Nous avons la chance d’avoir beaucoup d’associations et de 
bénévoles dans notre commune. Grâce à eux, nous avons pu vivre 
de superbes moments sportifs et festifs :

•	 La randonnée gourmande de la GASC, le 1er mai, avec une 
météo estivale et beaucoup de monde,

•	 La fête des voisins organisée par le Comité des fêtes le 10 juin,

•	 Le traditionnel Gala de danse de l’AJC le 11 juin,

•	 Le tournoi de foot à 7 organisé par le club de La Chapelle du 
Bois le 26 juin,

•	 Le vide-greniers organisé par l’association Familles Rurales 
le 28 août

•	 ...

Lors	 d’une	 magnifique	 journée	 du	 21	 mai	 2022,	 nous	
avons	organisé	une	animation	au	profit	du	Téléthon.

Merci aux passionnés de voitures et de motos qui ont 
gentiment fait parcourir les routes chapelloises dans leur 
bolide... et leur tracteur !

Nous	 avons	 récolté	 plus	 de	 300	 €	 au	 profit	 de	 l’AFM	
Téléthon.

De manière à rassembler le plus de monde possible 
et	 bénéficier	 d’une	météo	adaptée,	 le	 choix	 est	 fait	 de	
réaliser cette opération au printemps. Rendez-vous donc 
pour une nouvelle édition le 1er avril 2023.

Une année animée

Téléthon

Prix Kévin DENIS
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Les travaux
Les travaux qui concernent les projets majeurs de la 
commune n’ont pas encore commencé et débuteront 
dans les prochains mois.

Il y a, malgré tout, toujours des travaux d’entretien à 
réaliser, sur les routes, sur la pelouse du stade et dans 
les espaces verts.

La zone autour du stade est maintenant terminée, avec 
l’installation d’un abri pour le sautoir en hauteur.

Nous avons également anticipé certains travaux, 
notamment la démolition, début avril, de la maison en 
centre-bourg sur le terrain qui accueillera la maison 
partagée. Cette étape indispensable matérialise le 
début d’un projet d’envergure qui donnera un nouveau 
visage à la place de la Grande Cour.

Le 8 mai et le 11 novembre, 
nous avons témoigné notre 
reconnaissance à nos 
combattants, anciens et actuels, 
qui ont œuvré pour assurer la 
paix.

Encore plus en cette période 
troublée dans certaines 
régions du monde, le devoir de 
mémoire est important et nous 
comptons sur vous, y compris 
les plus jeunes, pour venir rendre 
hommage à nos soldats.

Ces commémorations sont 
également des occasions de 
partager des moments de 
convivialité et d’échanges entre 
les générations, autour d’un verre 
de l’amitié. 

Les commémorations

Dimanches 11 et 25 septembre 2022 : 2 matinées 
d’entrainement pour les sapeurs pompiers de 
La Ferté Bernard, intervenus dans le cadre 
d’une simulation d’intoxication au monoxyde de 
carbone à l’école de La Chapelle du Bois.

Exercice indispensable pour le maintien de leurs 
compétences et également une bonne répétition 
pour les élus et les employés communaux en cas 
de problème.

Nous les remercions pour leur professionnalisme 
et leur dévouement.

Exercices des pompiers
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La Chapelle du Bois en ligne
Les actualités et les événements sont 
relayés sur facebook pour que vous 
puissiez rester informés au quotidien.

Si vous êtes utilisateur de réseaux sociaux, 
abonnez-vous à la page facebook

  Commune de La Chapelle du Bois

Vous retrouverez notamment, chaque 
semaine, les menus de la cantine.

FacebookSite internet de la commune
Depuis un peu plus d’un an, le site de La Chapelle du Bois est en ligne. 
Il rassemble des informations pratiques, des actualités, ainsi que tous 
les événements qui se déroulent sur la commune.

Chaque association a également une page de présentation, avec les 
coordonnées pour les contacter.

Nous faisons notre maximum pour le faire vivre et le maintenir à jour.

Alors, si vous avez des idées pour améliorer son contenu ou si vous 
souhaiteriez voir d’autres informations utiles au plus grand nombre, 
n’hésitez pas à écrire à mairie@lachapelledubois.fr.

Toutes les infos 
à jour sur :

www.lachapelledubois.fr

Toutes les dates ne sont pas encore connues mais vous pouvez 
déjà en cocher quelques unes dans le calendrier :

•	 6 janvier : Vœux du Maire et des Conseillers Municipaux
•	 20 janvier : Vente de gâteaux par l’Amicale l’école
•	 28 janvier : Repas dansant organisé par le Comité des fêtes
•	 12 mars : Café Littéraire Citoyen – Au Jardin de Jane
•	 24 mars : Vente de gâteaux par l’Amicale l’école
•	 25 mars : Soirée de la GASC
•	 1er	avril	:	Evènement	au	profit	du	Téléthon
•	 8 mai : Commémoration
•	 26 mai : Vente de gâteaux par l’Amicale l’école
•	 2 juin : Fête des voisins par le Comité des fêtes
•	 10 juin : Gala de l’AJC
•	 24 juin : Fête de l’école
•	 23 juillet : Repas dansant organisé par le Comité des fêtes
•	 27 août : Vide-greniers organisé par Familles Rurales
•	 9 et 10 septembre : Portes ouvertes du Club d’escalade
•	 16 septembre : Course de vélo
•	 11 novembre : Commémoration et repas des ainés

Planning 2023
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Chaque commémoration est l’occasion de nous recueillir sur les tombes des nos 
anciens combatants et de leur rendre hommage.

Par ailleurs, la procédure de reprise des tombes dans le terrain commun situé à droite 
en entrant dans le cimetière, ainsi que des concessions funéraires non entretenues 
ou à l’état visuel d’abandon pour les concessions de plus de 30 ans et pour lesquelles 
aucune inhumation n’y a été effectuée depuis 10 ans, est toujours en cours.

Cimetière

Les	finances	de	 la	commune	sont	saines	et	équilibrées.	Compte	tenu	de	 la	crise	COVID	et	de	 l’inflation,	 les	dépenses	
de fonctionnement ont une tendance à augmenter mais nous recherchons au quotidien des sources d’économie, sans 
remettre en cause le service rendu aux habitants.

Une gestion raisonnable des dépenses de fonctionnement permet d’augmenter notre capacité à investir et à réaliser des 
projets d’avenir, tels que la MAM ou la maison partagée.

Par ailleurs, l’endettement de la commune est maitrisé. Un certain nombre d’emprunts sont arrivés à échéance ou vont y 
arriver dans les prochains mois, ce qui permettra d’avoir éventuellement recours à des emprunts pour la réalisation des 
projets	à	venir,	sans	pour	autant	augmenter	significativement	le	taux	d’endettement.

Les finances
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Etat civil 2022
•	 Bérengère CAVALIER et Cyrille RAVIART le 11 juin

1 mariage

•	 Arsène BOTINEAU le 8 janvier

•	 Maël SAUSSEREAU le 25 janvier

•	 Diego LUREAU le 4 février

•	 Margot GIBIERGE le 24 février

•	 Lou LUCAS le 6 mars

•	 Marcel LHEUREUX le 4 mai

•	 Gabriel POLICE le 5 mai

•	 Marius MONGUILLON le 12 décembre

8 naissances

•	 Jacqueline BLOT veuve SEGOUIN le 1er janvier

•	 Jacques RAMBOURG le 9 janvier

•	 Pascal DEBRAY le 3 avril

•	 Michel MERDY le 7 mai

•	 Jeanine FANOUILLET épouse PIVARD le 5 juin

•	 Cyrille MALTERRE le 13 juin

•	 Jacki DODIER le 20 juillet

•	 Gilbert LALLIER le 17 août

•	 Georges FOUASNON le 25 août

•	 Antoine VERNEJOUL le 3 septembre

•	 Claudine POTY épouse CHOMARD le 31 décembre

11 décès

Bibliothèque
La bibliothèque municipale de La Chapelle du Bois a été ouverte en 2015 et 
accueille environ une centaine de petits et de grands lecteurs qui viennent 
consulter et emprunter différents ouvrages : des livres, des livres audio, ainsi que 
des magazines et des revues. Comme chaque année, plus de 800 ouvrages ont 
été renouvelés grâce à la bibliothèque départementale de la Sarthe.

Accessible à tous : La bibliothèque est ouverte à tous les habitants de La 
Chapelle du Bois et des villages alentours.

Gratuit : L’accès et l’emprunt d’ouvrages est gratuit.

Horaires d’ouverture : Lundi de 16h30 à 17h

 Jeudi de 16h30 à 17h

 Vendredi de 16h30 à 17h30

 Samedi de 10h30 à 11h30

Fermée durant les vacances scolaires.

Le nouveau logiciel de gestion des 
ouvrages permet aux lecteurs de 
réserver des ouvrages à distance.

Retrouvez tous les ouvrages 
disponibles, dont les nouveautés, sur :

www.bibliotheque.lachapelledubois.fr

Il	 suffit,	 pour	 cela,	 d’être	 inscrit	 à	 la	
bibliothèque (inscription et explication 
du fonctionnement sur place aux 
horaires d’ouverture).

Nouveauté 2022
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Sarthe - Le Département
Le Département crée une action en faveur de la gestion raisonnée de l’eau et 
apporte	un	soutien	financier	pour	les	systèmes	de	récupération	des	eaux	de	pluie. 
Grâce	à	une	aide	pouvant	atteindre	500	€,	le	Département	accompagne	les 
particuliers et les collectivités pour l’achat d’un récupérateur d’eau de pluie.

Le Département de la Sarthe est confronté à des épisodes de sécheresse de plus en plus fréquents 
ainsi qu’à une augmentation des températures moyennes et une réduction du volume des précipitations 
estivales. La collectivité a donc souhaité créer des actions en faveur de la gestion de l’eau, avec 
notamment la création d’une aide à l’acquisition de réservoirs de récupération d’eau pluviale. En 
effet, ces réservoirs permettent de réduire l’impact d’une forte pluie sur le réseau d’évacuation, et 
ensuite de restituer progressivement cette eau au milieu, à l’arrosage des plantes et ainsi soulager la 
consommation d’eau puisée, traitée et distribuée.

L’aide à l’acquisition d’un réservoir de récupération d’eau de pluie et du matériel de raccordement 
représentera	environ	30%	de	la	facture,	qui	sera	située	entre	100	€	et	500	€.	Cette	aide	du	Département	
est destinée aux résidents sarthois, propriétaires ou locataires, de même qu’aux collectivités.

Les projets soutenus doivent être d’une capacité minimale de 1m3 et correspondre à des usages 
extérieurs et domestiques. Le réservoir doit être opaque et d’une couleur adaptée à son environnement, 
et acheté dans un magasin en Sarthe. La demande de subvention doit être accompagnée de la facture 
et	d’un	justificatif	de	domicile	de	moins	de	3	mois.	Il	faut	certifier	sur	l’honneur	qu’il	s’agit	d’une	première	
installation de réservoir et s’engager à respecter les règlements en vigueur.

Le dossier de demande est 
téléchargeable sur 

www.sarthe.fr/sarthe-durable

et sera à retourner au :

Département de la Sarthe 
Service Eau et Rivières 

Domaniales 
Place Aristide Briand 

72000 Le Mans

ou par courriel :

celine.jallot@sarthe.fr

Récupérateurs d’eau de pluie

Une plantation de haies peut 
stocker entre 3 et 5 tonnes de 
carbone au kilomètre, soit 500 
tonnes en 15 ans, à l’échelle 
d’une exploitation !

Entre 2015 et 2020, le 
Département a accompagné 
la création ou restauration 
de 97 mares, la plantation de 
535 fruitiers, la plantation ou 
la mise en têtards de 1 482 
arbres, la plantation de 3 253 
plants en bosquet ainsi que 
175 km de haies.

Le saviez-vous ?

« Carbocage », un plan départemental de gestion des haies
Ce futur plan de gestion durable des haies accompagnera les démarches vertueuses des agriculteurs 
dans l’entretien de leurs haies bocagères sur le territoire de la Sarthe.

Le bocage, entretenu par les agriculteurs, est un puits de carbone capable de compenser une 
partie des émissions de gaz à effet de serre liées aux activités humaines. Sans gestion, les haies 
vieillissent et se dégradent, c’est pourquoi il faut adopter une gestion dynamique et durable de la haie 
permettant son renouvellement. Elle assurera ainsi ses fonctions de production de bois, de stockage 
du	carbone,	d’habitat	pour	la	biodiversité	(faune,	flore),	de	filtration	de	l’eau,	de	limitation	de	l’érosion	
et de valorisation des paysages.

Le Conseil départemental s’inscrit totalement dans cette démarche visant à lutter contre le 
réchauffement climatique, par la plantation de haies bocagères. Aussi, Dominique Le Mèner, 
Président du Conseil départemental, François Boussard, Président de la commission Aménagement 
du territoire, Agriculture et Développement durable, Michel Dauton, Président de la Chambre 
d’agriculture, et Sarah Colombié, consultante innovation, climat et environnement à la Chambre 
d’agriculture, se sont réunis pour mettre en œuvre le futur plan départemental « Carbocage ». Son 
objectif : accompagner les démarches vertueuses des agriculteurs dans l’entretien de leurs haies 
bocagères sur notre territoire.

UNE POLITIQUE DÉPARTEMENTALE BOCAGÈRE DYNAMIQUE

Le Département encourage la sauvegarde du bocage depuis plusieurs années. La collectivité a 
récemment élargi son action et propose d’accompagner les agriculteurs, mais aussi les particuliers, 
les collectivités, les associations et les entreprises dans leurs projets autour du bocage.

Les actions proposées ne concernent désormais plus seulement les haies mais aussi les autres 
éléments	du	bocage	via	un	accompagnement	technique	et	financier	sur	la	création	et	la	restauration	
de mares, la plantation d’arbres isolés ou en verger, la plantation de bosquets, la création de têtards 
et la mise en place de clôture dans le cas où celle-ci est nécessaire pour protéger l’élément du 
bocage créé.

CARBOCAGE, UNE SOLUTION INNOVANTE NÉE EN PARTIE EN SARTHE

Carbocage rassemble des entreprises, des collectivités, des agriculteurs pour la valorisation du 
stockage du carbone à travers un marché carbone local. Chaque secteur d’activité est émetteur 
de gaz à effet de serre (transport, résidentiel, industrie…). Au-delà des efforts de réduction, il est 
important de maintenir, voire d’augmenter, le stock de carbone dans le sol et la biomasse. La solution 
étudiée dans Carbocage est de stocker le carbone par une gestion optimisée des haies.

Ce	projet	expérimental,	mené	et	financé	par	 l’ADEME	pendant	3	ans,	a	permis	de	concevoir	une	
méthode assurant l’évaluation du stockage de carbone par les haies et propose l’expérimentation 
d’un marché carbone local. 3 territoires ont été le lieu des expérimentations : le Pays des Mauges 
(Loire-Atlantique), le Pays du Roi Morvan (Morbihan) et le Pays de la Vallée de la Sarthe (Sarthe).

Le	 Conseil	 départemental	 de	 la	 Sarthe	 va	 soutenir	 financièrement	 le	 déploiement	 de	 ce	 plan	
Carbocage, à l’échelle du département, en partenariat avec la Chambre d’agriculture.



Vous	avez	besoin	d’aide	pour	vos	démarches	administratives	?	Vous	rencontrez	des	difficultés	avec	internet	?	Les	espaces	
France Services sont là pour vous accompagner.

Avec ses 4 antennes « France Services » basées à Montmirail, Le Luart (ouverture courant 2023), Tuffé-Val-de-la-Chéronne 
et La Chapelle-du-Bois, la Communauté de communes de l’Huisne Sarthoise permet aux habitants d’être aidés dans leurs 
démarches administratives quotidiennes en lien avec la santé, la famille, la retraite ou l’emploi.

Espace France Services
Le service public au cœur des territoires

La mise en place de ce nouveau service de proximité 
représente	 une	 enveloppe	 budgétaire	 de	 57	 000	 €.	 La	
Communauté	de	communes	finance	27	000	€,	l’État	prend	
en charge le reste.  

Retrouvez toutes les informations à jour sur le site : 

www.huisne-sarthoise.com

(rubrique cadre de vie)

Ou consultez la carte des France Services :

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/france-services

L’espace France Services de La Chapelle du Bois se situe 
à la Bibliothèque, 2 rue de Mamers.

L’accueil se fait le mardi de 13h00 à 17h00 et le jeudi de 
8h30 à 12h30.

Attention, dans le courant du 1er semestre 2023, les 
horaires changeront. Vous retrouverez, les informations 
sur le site internet de la commune :

www.lachapelledubois.fr

Il est préférable de prendre rendez-vous par téléphone 
auprès des conseillères France Services. Ainsi, vous serez 
informé des documents nécessaires pour la réalisation de 
votre démarche lors de votre venue à France Services.

Accueil à La Chapelle du Bois

L’espace France services permet d’effectuer les formalités 
(1er niveau d’information) auprès des organismes 
suivants :

•	 Direction des Finances publiques
•	 Agence Nationale des Titres Sécurisés
•	 Caisse d’allocations familiales
•	 Caisse primaire d’assurance maladie
•	 Mutualité sociale agricole
•	 Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail
•	 Ministère de l’Intérieur
•	 Ministère de la Justice
•	 La Poste
•	 Pôle emploi

9 organismes
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Communauté de Communes de l’Huisne Sarthoise : 25 rue Jean Courtois – 72400 La Ferté-Bernard
Toutes les informations sur www.huisne-sarthoise.com

Le chantier du futur centre aquatique a démarré mi-octobre 2022.

La nouvelle infrastructure sportive se situera sur le site de l’ancienne piscine découverte, 
dans le parc Georges Desnos à La Ferté-Bernard. 

La phase initiale des travaux consiste à préparer le chantier ; il s’agit de procéder à la 
démolition et au désamiantage du bâtiment existant puis au terrassement du site pour 
faciliter les interventions des différentes entreprises. 

Les premières pierres du futur centre aquatique seront posées début 2023 pour une 
livraison au cours de l’automne 2024.

Le centre aquatique, d’une capacité d’accueil de 615 personnes, se composera d’un 
bassin sportif de 25 mètres sur 12,5 mètres, d’une pataugeoire de 40 m² et d’un bassin 
multifonction de 240 m².

Découvrable en été grâce à un toit escamotable, ce dernier sera aussi agrémenté de 
plusieurs prestations comme un couloir de marche, des plaques à bulles et des jets de 
massage.

Solarium, douches et lits massants, hammam, sauna et grotte de sel attendront les 
visiteurs dans l’espace bien-être. Plage végétale et aire de jeux d’eau trouveront quant à 
elles leur place à l’extérieur du site. 

L’infrastructure sera complétée par l’aménagement d’un parking de 100 places et 
végétalisé grâce à la plantation de 58 arbres.

La familiarisation aux outils et usages du numérique est un service gratuit et accessible 
à tous.

Didier Reveau, Président de la Communauté de Communes, souligne : « Ce dispositif 
favorise l’équité d’accès au numérique. L’un de ses objectifs est de rendre les personnes 
autonomes aussi bien dans leurs démarches administratives que dans leurs démarches 
personnelles. »

Un conseiller numérique assure des permanences mensuelles sur chacune des 
communes de l’Huisne Sarthoise. L’occasion pour les usagers d’échanger avec lui 
autour de problématiques qui leur sont propres : prise en main du matériel informatique, 
découverte des réseaux sociaux, démarches en ligne…

En parallèle, il propose aussi des ateliers aux débutants qui veulent acquérir les bases 
pour utiliser un ordinateur. Les rendez-vous se déroulent à Théligny et La Chapelle-du-
Bois, un mercredi sur deux, ainsi qu’au Luart et à Montmirail, en alternance le vendredi. 

Ce service est mis en place par la Communauté de Communes. L’opération est portée 
par	le	Département	et	financée	par	l’Etat.	

Renseignements auprès de la mairie pour s’inscrire aux ateliers collectifs et prendre des 
rendez-vous individuels.

Retrouvez l’agenda du conseiller numérique : numérique.perchemeraude.com

Centre aquatique

Budget prévisionnel des travaux : 
13	493	998	€	HT

Subventions :

Financement

Conseiller numérique
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Un Noël à l’école
Le vendredi 16 décembre 2022 : Noël à l’école sous le signe de 
la fête et du partage !

Petits et grands arboraient un large sourire avec leur accessoire 
de Noël : pull, bonnet, serre-tête, …

Le repas à la cantine fût un moment 
de convivialité apprécié de tous. Il a 
été préparé par Kévin, le restaurateur 
du village, et partagé par un grand 
nombre d’enfants, les maîtresses et 
les employées de l’école ainsi que par 
les adjoints de la commune.

L’après-midi, notre invité d’honneur le Père-
Noël est venu dans la cour, puis est passé 
dans les 4 classes.

Il a distribué aux enfants des chocolats, 
papillotes et des cadeaux. Nous le remercions 
chaleureusement !

Le Père Noël
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Les enfants ont eu un goûter de Noël avec du chocolat chaud préparé et offert par la municipalité et des gâteaux confectionnés 
généreusement par les parents d’élèves !

A 16H30, c’est autour d’un jus d’orange chaud également offert par la municipalité que tout le monde a pu se souhaiter de 
bonnes vacances !

Amicale de l’Ecole Gutenberg
L’Amicale de l’École Gutenberg est une association gérée par les 
parents d’élèves (entre autre) en lien avec l’équipe enseignante.

Elle a pour objectif d’organiser des actions et manifestations 
diverses	destinées	à	financer	les	différents	projets	de	l’école	:	
achat de matériels, sorties scolaires (sorties sportives, sorties spectacles ou cinéma, 
sorties	de	fin	d’année	avec	 la	prise	en	charge	des	entrées	et	des	 transports…),	
intervenants éducatifs…mais aussi cadeaux et goûter de Noël.

C’est grâce à la volonté et à l’investissement de chacun des parents d’élèves que 
cette association entame maintenant sa 10ème année d’existence.

Contacts :
amicale.ecole.gutenberg@gmail.com

Physiquement : par le biais de 
Mme Isabelle Parrège, maîtresse des 

CE1-CE2

•	 Vendredis 20/01, 24/03 et 
26/05 : Vente de gâteaux 
faits maison  

•	 Janvier 2023 : 
Vente de brioches

•	 Printemps 2023 : 
Vente	de	fleurs

•	 24 juin 2023 : 
Fête de l’école

•	 Décembre 2023 : 
Vente de chocolats et 
carte de vœux

* Dates connues à ce jour

Dates à retenir*

Nous faisons appel, bien entendu, aux parents pour participer à la vie de l’association. 
Rejoignez cette super équipe nouvellement constituée !

•	 Mme Morineau Lucile (présidente), maman de Margaux CM2 et Guilhem CE2
•	 Mme Pomaret Audrey (vice-présidente), maman de Jules CE1 et Gabriel MS
•	 Mme Eveillard Estelle (secrétaire), maman de Juliette CE2 et Gabin MS
•	 Mme Gaillard Adélaïde (secrétaire adjointe), maman de Eloan CE1 et Maël PS
•	 Mme Parrège Isabelle (trésorière), enseignante de CP-CE1
•	 Mme Chandouineau Sophie (trésorière adjointe), maman de Jeanne MS

Rejoignez-nous !
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Vie associative, sports et culture
Les associations et les clubs de sports participent activement à la vie du village et nous tenons à remercier tous les bénévoles 
pour leur implication. Comme chaque année, la municipalité a renouvelé son soutien aux associations, que ce soit par 
l’accord de subventions ou de soutien matériel.

Retrouvez les coordonnées et les actualités des clubs sur le site internet de la commune : www.lachapelledubois.fr

Association Familles Rurales
L’association FAMILLES RURALES DE LA CHAPELLE DU BOIS dépend de la fédération 
départementale de la Sarthe et compte 40 familles adhérentes en 2022.

Le centre de loisirs a fonctionné du 11 au 29 juillet dans les locaux 
de l’école.

Nous avons accueilli 60 enfants de 4 à 14 ans tout au long des 3 
semaines de centre. Les enfants peuvent être accueillis de 7h30 à 
18 heures (garderie de 7h30 à 9h et de 17h à 18h).

Chaque semaine les enfants ont passé une journée au plan d’eau de 
la Ferté Bernard.

Il y avait aussi une sortie en car par semaine avec Papéa, la piscine 
de Montfort et Tépacap.

De plus, nous avons proposé un camp sportif pour les 10 à 14 ans 
sur le plan d’eau de la Ferté Bernard. C’était l’occasion d’être 5 jours 
et 4 nuits avec le groupe et de pratiquer tout un ensemble d’activités 
sportives (canoë, raid, baignade…).

Tarifs	2022	:	de	49	à	76€	la	semaine	suivant	le	quotient	familial	et	
le lieu de résidence. Le règlement est possible avec les bons temps 
libres CAF ou MSA, les bons AVE, les chèques vacances.

Nous accueillons les enfants porteurs de handicap.

Tous les parents peuvent participer bénévolement et apporter leurs 
idées pour le fonctionnement du centre de loisirs.

Vous êtes les bienvenus même si vous ne pouvez pas investir 
énormément de temps. Plus on est nombreux, plus on peut partager 
les tâches à accomplir.

Accueil de loisirs

Le dernier dimanche d’août, nous organisons un 
vide grenier au cœur de La Chapelle du Bois.

Le dernier vide grenier a été une réussite grâce 
aux	 nombreux	 exposants,	 à	 l’affluence	 des	
visiteurs venus chiner et se promener et à la 
météo agréable.

Merci à tous ceux qui ont participé à cette 
réussite.

Les	 bénéfices	 nous	 permettent	 de	 proposer	
plus d’activités aux enfants du centre de loisirs 
et de maintenir des tarifs abordables pour un 
maximum de familles.

Rendez au prochain vide grenier toujours le 
dernier dimanche d’août.

Vide grenier
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Un grand merci à l’ensemble des personnes qui s’investissent pour 
assurer le bon fonctionnement du centre et de l’association.

Chacun en participant suivant ce qu’il peut donner.

La meilleure récompense est le plaisir des enfants à venir au centre de 
loisirs.

L’association remercie la municipalité pour son soutien avec le prêt des 
locaux et les différentes subventions qui permettent de maintenir un tarif 
abordable pour les familles. Nous remercions aussi la municipalité de 
Dehault	pour	son	soutien	financier.

Les subventions de la CAF, la MSA, le Conseil Départemental et l’UDAF 
nous permettent aussi de faire vivre le centre de loisirs.

Présidente : Julie Lamontagne
Vice-Président : Aurélien Vilfour
Trésorière : Estelle Eveillard
Secrétaire : Alexandra Blot
Vice-secrétaire : David Debureaux
Membres actifs : Martine Rocaboy, 
Christelle Lardeux, Emilie Petit

Génération Mouvement Comité des fêtes

Notre comité des fêtes est une association à but non 
lucratif composée de bénévoles participant à l’animation 
de	 la	 vie	 sociale	 au	 bénéfice	 de	 la	 population	 de	 la	
commune.

Notre but est d’animer la commune par l’organisation de 
fêtes et manifestations d’ordre culturel, éducatif ou social 
auprès des adultes et des enfants.

En 2022, nous avons notamment organisé une fête des 
voisins et un repas au mois de juillet qui a réuni plus de 
150 personnes venant de tous les villages alentours.

Merci à tous les bénévoles, sans qui tout cela 
ne serait pas possible !

Contacts :
famillesruraleschapelle@gmail.com

Julie LAMONTAGNE 
Présidente 

06 10 05 44 57

Contacts :
Huguette MARTIN (Présidente) 

Jean-Marc CHEVALIER 
02 43 93 94 37

Contacts :
Claude LEDRU (Président)

02 43 71 83 91

Le bureau

Remerciements

L’association vous propose un 
moment de détente dans différentes 
activités, ouvertes à tous, les 1ers et 
4èmes jeudi du mois :

- CARTE ET JEUX DE SOCIÉTÉ 
(belote, petits chevaux, scrabble, 
etc),

- PÉTANQUE,

- LOISIRS (Broderie, tricot, activités 
manuelles, etc).
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•	 28 janvier 2023 : 
Repas dansant - 
Blanquette de veau

•	 2 juin 2023 : Fête des 
voisins

•	 23 juillet 2023 : Repas 
dansant

A retenir



Lors du Challenge Départemental d’Escalade 
de la SARTHE - CD FFCAM 72 VIBRAYE, le 
dimanche 27 novembre 2022, ils ont terminé 
deuxièmes dans leurs catégories respectives :

•	Nathan	Brette	(9	ans)	en	Microbe	Garçon

•	Elio	Boutouyrie	(15	ans)	en	Minime	Garçon

•	Jules	Barbier	(13	ans)	en	Benjamin	Garçon

•	Chloé	Avisse	(17	ans)	en	Cadet	Fille

Club d’escalade

Des jeunes à l’honneur

Le club est un lieu de rencontres où toutes les générations se 
côtoient, de 3 ans à 77 ans dans le respect de chacun.

Nous y développons toutefois d’autres valeurs, comme le partage, 
le lien social, l’autonomie et la responsabilisation.

L’escalade est une formidable activité qui permet de découvrir de 
nouvelles	sensations,	de	renforcer	la	confiance	en	soi,	de	se	fixer	
des objectifs, d’oublier le temps d’une séance ses petits tracas, de 
la partager en famille.

Des sorties en extérieur

140 licenciés (70 adultes / 70 jeunes - 
76 femmes / 64 hommes) se retrouvent 
chaque semaine pour pratiquer 
l’escalade à l’extérieur et à l’intérieur de 
l’ancien château d’eau.

Le site d’escalade est également utilisé 
par l’école de La Chapelle du Bois 
et des organisations extérieures à la 
commune (ex. base de loisirs de La 
Ferté Bernard, espace jeunesse de Val 
au Perche, clubs de sport des villes 
alentours) souvent encadrées par des 
membres du club.

Un site unique Contacts :
Jean-Michel ROQUET (02 43 93 86 46) 

Bruno MOTARD (07 62 92 80 75)
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Feel Yoga by Diane

Contacts :
Diane DELAVAULT (Professeur diplômée et certifiée)

06 76 97 72 51
www.feelyogabydiane.com
diane.yoga72@gmail.com

Du	 yoga	 pour	 assouplir	 et	 tonifier	 le	 corps,	 améliorer	 sa	
posture et stimuler l’organisme dans toutes ses fonctions 
physiologiques.
Du	yoga	pour	fortifier	son	dos,	retrouver	un	équilibre	physique	
et psychique, pour développer force et concentration, pour 
augmenter son énergie.
Du yoga pour accompagner les émotions.
Du yoga pour respirer, diminuer le stress et se retrouver.

Où : Salle des Fêtes de La Chapelle du Bois

Quand : Lundi de 18h15 à 19h15 et de 19h30 à 20h30

Séances tous niveaux

Inscription possible toute l’année

Infos pratiques

Sports et Loisirs - Football

Le club engage 2 équipes : 1 Équipe Senior et 1 Équipe Vétéran

Les entrainements ont lieu le mardi et le vendredi de 19h00 à 21h00 
par le coach depuis le début de saison : Mr ALBESA Mickael.

Contacts :
Alexandre MENARD (Président) 

06 83 40 51 31 
Jean-Paul ROCABOY (Vice-Président) 

06 72 99 48 11 
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Les résultats depuis le début du championnat :

•	 Seniors : 7 Matchs / 5 Victoires / 2 Défaites 
Actuellement 2ème du Classement

•	 Vétérans : 7 Matchs / 1 Forfait adverse / 1 Nul / 5 Défaites 
Actuellement avant-dernier du classement

Venez encourager nos équipes le dimanche au stade !

Les résultats



Génération Athlé Santé Chapelloise
Notre objectif est de faire découvrir l’athlétisme sous toutes ses formes pour les jeunes et les adultes.

La GASC compte 58 licenciés FFA et 12 adhérents à l’association.

Dominique et Jean-Paul encadrent les 
plus jeunes, dès 4 ans, le mercredi de 
16h00 à 17h30 pour les poussins et de 
17h00 à 18h30 pour les benjamins et 
minimes.

Ils découvrent la course, le saut en 
longueur et en hauteur et les lancés.

Pour les tous petits

Des podiums
Les jeunes du club sont 
régulièrement montés sur le 
podium cette année.

Dominique est particulièrement 
fier	de	toute	son	équipe	!

Pour les cadets et les adultes, les entrainements ont 
lieu les mardi et jeudi de 18h30 à 20h00 et le samedi 
matin de 11h00 à 12h00.

Les activités et les parcours varient en fonction de la 
saison et des objectifs des séances : autour du stade 
pour des exercices ciblés, séances de côte, sorties 
nocturnes, trail, ...

Les entrainements

Contacts :
gasc72@yahoo.fr

Eric PILLET (06.83.57.64.67)

p22



Une équipe de passionnés de trail se retrouve pour s’entrainer sur les chemins 
autour de La Chapelle du Bois, avant de parcourir la France et le monde à la 
recherche de nouvelles expériences : Trail du Sancy, Grand Trail des Templiers, ...

Passion trail
Une	 partie	 des	 bénéfices	 de	 la	
Randonnée Gourmande organisée 
par la GASC le 1er mai 2022 a été 
reversée à la délégation fertoise 
de la Ligue contre le cancer. 
Le chèque a été remis lors de 
l’Assemblée Générale le 7 octobre 
2022.

Un grand cœur

T3C - TAI CHI CHUAN
Le TAI CHI CHUAN STYLE YANG Originel est transmis dans les cours de l’Association 
T3C Chapelloise depuis maintenant une dizaine d’années.

Diverses activités et exercices associés sont proposées et approfondis tels que : 
les massages, la gymnastique Taoïste le Chi-Gong le Hi-Gong, le déroulement des 
124	postures	codifiées	et	unifiées	avec	 la	«	proprioception	»	portée	au	geste	par	 la	
visualisation dans l’intention avec une respiration apaisée Le Tai Chi Chuan : il permet 
l’enrichissement de son capital santé par le calme qu’il dégage dans l’exécution du 
grand enchaînement, il permet le « lâcher prise » et « Être dans l’instant présent ».

L’apaisement du mental s’installe, il contribue au relâchement musculaire, mais 
également à l’amélioration générale de son bien-être en corrigeant la position du 
corps	par	le	geste	sûr	afin	de	ne	pas	le	fatiguer	et	aussi,	par	une	meilleure	circulation	
de l’énergie. Il libère les tensions liées au stress par le ressenti recherché pendant 
le développement de la forme, de la pratique posturale et l’application martiale. La 
coordination des membres supérieurs et inférieurs, l’alignement améliore le sens de 
son équilibre, il s’installe progressivement au cours des séances par l’assouplissement 
de son squelette et pour son quotidien.

On dit que le Tai Chi Chuan c’est : une méditation en mouvement. Conjuguant divers 
aspects : Méditation, Activité Physique, Santé et la forme Martiale.

Le « Tai Chi Chuan » peut être perçu comme une sorte de « gymnastique » et pourtant, 
il s’agit bel et bien d’un art martial dans le sens ou les mouvements sont hérités de la 
tradition martiale Chinoise.

10éme année : Pour cette 
nouvelle année dans un 
contexte toujours très tendu 
prenez soins de vous et de 
tous vos proches et amis(es), 
respectez tous les gestes 
barrières pour continuer 
toutes vos pratiques sportives 
et vos animations.

Venez pratiquer et rechercher 
le relâchement dans le lâcher 
prise en douceur par le geste 
sûr dans le Tai Chi Chuan.

Contacts :
taichi.lachapelledubois@orange.fr 

02 43 71 00 66, (Répondeur)
06 07 06 04 72 (SMS)

André LEDUC (Président et encadrant)
Laurence GUTIERRES (Secrétaire)

Jocelyne LEDUC (Enseignante et trésorière)

Mot du Président

Débutants : Le mercredi de 18h00 à 19h30 dans la 
salle des fêtes de Dehault. 

Avancés : Le jeudi de 18h00 à 20h30 dans la salle 
des fêtes de la Chapelle du Bois.

RDV et inscriptions sur place.

Les	dates	des	stages	du	samedi	seront	définies	en	
cours d’année.

Infos pratiques
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Association Jeunesse Chapelloise

Contacts :
Sylvie SEGOUIN 

asso.jeunesse.chapelloise72400@gmail.com  
06 19 73 19 42

L’Association Jeunesse Chapelloise est née en 2009 sur la commune 
de	La	Chapelle	du	Bois	afin	de	permettre	aux	enfants	et	adultes	d’avoir	
un loisir.

Nous avons créé avant tout une association familiale.

GALA DE DANSE
LE SAMEDI 10 JUIN 2023

20h30

Salle des fêtes de La Chapelle 
du Bois

Date à retenir

Tous les jours pendant les petites vacances scolaires de 
14h à 17h où nous faisons des activités manuelles.

Atelier artisanal
ATELIER DANSE AVEC LES PIEDS (DALP) le mercredi 
de 20h30 à 21h30.

ATELIER DANSE le mercredi de 14h30 à 20h30 pour 
adultes et enfants à partir de 4 ans par petits groupes, 
le travail d’une année aboutira à un gala de danse.

ATELIER CHORALE le mardi de 17h30 à 18h30 où 
nous chantons toutes sortes de chansons.

Si comme nous, vous avez envie de vous amuser ou 
tout simplement vous détendre, venez nous rencontrer.

Des activités toute l’année
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ASAV 72

Contacts :
Mr Glemot Valentin 

valentinanimaux@hotmail.com
07 81 25 46 61

L’Association Avicole Le Mans 72 regroupe des éleveurs 
de volailles, lapin, pigeons d’ornement.

Si vous souhaitez en savoir plus sur l’association et 
adhérer, veuillez contacter Mr Glemot Valentin.

Cette année, plusieurs éleveurs ont pu participer à des 
expositions avicoles et remporter des prix comme à 
Limoges avec des Poules Orpington Noir de Mr Glemot 
Valentin (Champion de France par variété et vice-champion 
de France toutes catégories).

L’association a également participé à la foire de la Ferté 
Bernard et à une bourse à Saint Paterne.

Des prix remportés

Association Notre Bocage Chapellois

Contacts :
notrebocagechapellois@gmail.com

Présidente : Estelle Eveillard

Vice Président : Sylvain Joursand

Trésorier : André Leduc

Trésorier adjoint : Vivien Blum

Secrétaire : Brigitte Aubert

Secrétaire adjointe : Odile Blum

L’association Notre Bocage Chapellois est née suite au projet de création d’une 
unité de méthanisation agro-industrielle au lieu-dit La Bruyère à La Chapelle-
du-Bois.

Un	 groupement	 de	 riverains	 s’est	 constitué	 afin	 de	 dénoncer	 un	 projet	
incohérent : Terrain vierge d’activité, ex nihilo d’un siège d’exploitation, 
excentré des imports de matière, éloigné des surfaces d’épandage, activité 
industrielle au cœur d’une zone agricole (au moins 25% et jusqu’à 50% des 
déchets seraient issus des industries).

Malgré plus de 70 observations défavorables au projet déposées auprès 
de la Préfecture dans le cadre de la demande d’ICPE, malgré l’opposition 
des communes de La Chapelle-du-Bois, Bellou-le-Trichard et Nogent-le-
Bernard, malgré l’avis défavorable du CODERST (COmité Départemental de 
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologique), le Préfet a pris, 
le 28 juillet dernier, un arrêté autorisant l’opération de création d’une unité de 
méthanisation agro-industrielle à La Bruyère 72400 la Chapelle-du-Bois.

Cette décision ne répond pas aux multiples objections et incohérences du 
projet. C’est pourquoi un recours en justice à l’encontre de cet arrêté préfectoral 
a été déposé le 24 novembre 2022 à la requête de notre association et de onze 
riverains auprès du tribunal administratif de Nantes.

Par cet article, nous tenons à remercier nos nombreux bienfaiteurs, qui, par 
leurs dons, leurs encouragements et leurs divers soutiens nous ont permis 
d’introduire ce recours en justice.

La procédure ne fait que commencer et tous vos soutiens futurs seront les 
bienvenus, ce dont nous vous remercions à l’avance.

Le bureau
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Initiations à la permaculture, méditation  
et cuisine végane dans le Perche

LGR A6 Postcard update L01.indd   1 21/02/2022   12:29

La Grande Raisandière

La Grande Raisandière est une petite ferme (sept hectares) qui se 
consacre à la culture des fruits à coque : châtaignes, noisettes et noix.

Nous proposons des stages et des cours de permaculture, de 
méditation, de cuisine végane, de fermentation et de plantes sauvages 
à la ferme (https://www.lagranderaisandiere.fr/formation/).

Nous proposons également des expériences de WWOOFing, du 
bénévolat dans les fermes biologiques (https://wwoof.fr/fr/host/7663-
ferme-en-permaculture-et-etablissement-de-formation).

Nous avons commencé à planter des arbres en 2018 et nous espérons 
commencer à vendre des produits comme le beurre de noisette ou la 
purée de châtaigne vers 2025.

Nous utilisons des méthodes permaculturales (pas de pesticides, pas 
de terre nue, pas de labourage, beaucoup d’engrais verts, considération 
pour les pollinisateurs et les oiseaux, etc.). Pour nous, les fruits à coque 
peuvent être un élément important de l’avenir de l’agriculture.

Contacts :
Alexis ROWELL 

www.lagranderaisandiere.fr

Une ferme en permaculture 
et un centre de formation

Au jardin de Jane
Contacts :

Information  / Réservation :
Jane 

06 36 83 45 78
janebaziret13@gmail.com 

www.lejardindejane.fr

Au Jardin de Jane est un Salon de Thé avec très grand jardin situé au Lieu dit 
Emporte Le Vent (Route de la Ferté-Bernard) à La Chapelle du Bois (Huisne 
Sarthoise / Perche Sarthois).

En 2023, il est ouvert au public, du 8 Avril au 1 Octobre, tous les week-ends de 
14 h à 18 h en Avril  / Mai / Juin / Septembre et 7 j / 7 j en Juillet / Août.

On peut « privatiser le salon » pour tout événement particulier et visiter sur 
réservation le jardin, toute l’année, hors des horaires / jours habituels d’ouverture.

On y déguste différents thés, cafés, jus de fruits, bières non alcoolisées,  glaces, 
encas salés, pâtisseries…

Le tout est réalisé « Maison » ou de façon artisanale en priorité avec des 
produits locaux et bios.

On	 y	 flâne	 dans	 un	 très	 joli	 jardin	 fort	 de	 sa	 biodiversité	 en	 bénéficiant	 des	
conseils et explications de Jane ou de Richard…un couple de « jardiniers » 
hors pair.

On y écoute parfois de la musique lors de concerts.

On y parle d’actualités, d’art, de recettes, de livres … mais aussi et surtout de 
la vie qui va, avec l’écoute attentive et bienveillante de Jane la maîtresse des 
lieux !

Un espace à vivre et à découvrir
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Interviews
Ils sont sportifs, chapellois, ils ont eu des bons résultats dans l’année et on avait envie de vous les présenter, ou de vous en 
dire un peu plus sur eux !

Rencontre avec Noah Duquesnoy, 
athlète de la GASC aux résultats 
prometteurs

Noah, raconte-nous ton parcours et parle-nous de 
ton sport.

« J’avais déjà fait un peu d’athlétisme tout petit, en 
poussin, mais je m’y suis mis sérieusement il y a 
3 ans. Je suis simplement dans ma 2ème saison de 
compétition. »

L’athlétisme, c’est vaste. Tu as des disciplines de 
prédilection ?

« A la GASC, on s’entraine à toutes les disciplines, 
comme par exemple le saut en longueur et en 
hauteur, mais je préfère la course de fond.

Il y a plusieurs types de course :

- Le cross : entre 3 km et 6,5 km, dans la terre, la 
boue et les cailloux, avec un peu de dénivelé, ... 
C’est ce que je préfère,

- La route : dans notre catégorie, c’est sur 5 km [en 
16 min 50 s pour Noah, ça va très vite !],

- La piste : 100 m, 200 m, 800 m et 1 500 m. »

C’est	un	sport	difficile,	il	faut	s’entrainer	beaucoup	?

« Oui, on s’entraine 3 fois par semaine, et on part 
souvent en compétition le dimanche. Il faut aussi 
avoir une hygiène de vie et manger sainement. »

Et qu’est-ce que cela t’apporte dans ta vie de tous 
les jours ?

« Ca m’apporte de l’énergie, ça me permet de faire 
le vide, de me défouler et d’être plus concentré en 
cours et plus détendu à la maison. C’est vital pour 
moi maintenant. Et j’ai surtout envie d’aller plus 
loin dans ce sport. »

Sur beaucoup de photos à l’arrivée des courses, 
on te voit avec tes copains de la GASC. La course, 
c’est presque un sport collectif ?

« Oui, c’est important et ça motive. On est une super 
équipe en Cadet avec Mathéo Hinarejos et Mathis 
Bourgine. On s’entraine tout le temps ensemble 
et on part souvent en compétition ensemble. Il y a 
même des classements par équipe. Par exemple, 
aux championnats départementaux en cross, on a 
terminé 3ème avec Mathéo et Mathis. D’ailleurs, 
on aimerait bien faire encore mieux en 2023. »

Ca motive mais est-ce qu’il y en a un de vous qui 
court toujours plus vite ?

« Ca dépend vraiment des types de course et 
des distances. Par exemple, Mathéo est plus 
performant en sprint et moi, je suis plus rapide en 
course de fond. »

Parlons de tes performances, quelles sont les 
courses qui ont le plus marqué ta saison ?

«	Bien	sûr,	j’étais	très	content	d’être	qualifié	pour	
les	 1/2	 finales	 des	 championnats	 de	 France	 de	
cross-country en Cadet et j’espère pouvoir me 
qualifier	 en	 2023	 pour	 la	 finale	 qui	 aura	 lieu	 à	
Carhaix en mars. Je sais que j’en suis capable 
mais il faudra sortir la bonne course le jour J.

Mais si j’avais une course à retenir, c’est ma 3ème 
place au Courrier de l’Ouest à Angers. Avec les 
gars de la GASC, on a mené toute la course et on 
finit	 tous	 bien	 placés,	Mathéo	 30ème, Mathis 6ème 

et je termine 3ème sur 120 participants. Un super 
souvenir. »

Merci Noah, on te souhaite une excellente année 
sportive ! On suivra tes résultats en 2023 et ceux 
de Mathéo et Mathis.
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Rencontre avec Yvonnick Lauger, 
champion de cyclo-cross

Yvonnick, tu as 24 ans et tu es licencié au VSF. 
Tu fais de la compétition de vélo depuis combien 
de temps ?

« Ca fait une dizaine d’années que je fais du 
vélo, et de la compétition depuis 7-8 ans. »

Tu pratiques quelle discipline ?

«	 Je	 fais	 de	 la	 route	 de	mars	 à	 fin	août	 et	 du	
cyclo-cross de septembre à février. »

Pour ceux qui ne connaissent pas bien 
le cyclisme, peux-tu expliquer ce qu’est 
exactement le cyclo-cross ?

« Pour faire simple, le cyclo-cross, c’est 
pratiquer du VTT avec un vélo de course. Il y 
a des obstacles, des planches, des escaliers 
à franchir. Quelques coureurs très connus 
du grand public sont issus du cyclo-cross et 
continue à s’illustrer dans cette discipline sur la 
période d’hiver. Les 2 meilleurs en ce moment 
sont Mathieu van der Poel et Wout van Aert 
qu’on retrouve aussi dans les classiques de vélo 
et au Tour de France. Julian Alaphilippe était un 
spécialiste de cette discipline également. »

Et tu préfères la route ou le cyclo-cross ?

« J’aime bien les deux, ce sont vraiment des 
disciplines différentes. Mais j’ai de meilleurs 
résultats en cyclo-cross. Ce que j’aime bien, 
c’est qu’on peut faire la différence tout seul 
dès le début de la course. Il n’y a pas les jeux 
tactiques qu’on retrouve dans un peloton. »

Tu fais beaucoup de compétitions dans l’année ?

« Oui, depuis le début de la saison, j’ai fait au 
moins 20 à 25 courses, notamment toutes les 
courses de la coupe de France. La plupart des 
courses se déroulent dans le nord et l’ouest de la 
France. J’aimerais bien aussi faire des courses 
en Belgique mais le niveau est très élevé. »

Quels sont tes meilleurs résultats cette année ?

« J’ai déjà 7 ou 8 victoires, je suis très content de 
mes résultats cette année. J’ai la chance d’avoir 
eu des sponsors qui m’ont fourni du matériel. 
Alors, je me mets la pression pour qu’ils soient 
fiers	de	moi.

L’année dernier, j’ai terminé 1er de la coupe 
régionale (1 manche dans chaque département). 
Cette année, je suis 2ème au classement et il reste 
2 épreuves, dont la dernière à La Ferté Bernard. 
J’aimerais vraiment terminer 1er et remporter un 
nouveau titre devant mes proches.

J’ai eu l’opportunité des faire des courses en 
coupe	de	France	avec	les	pros,	et	de	finir	dans	
les 20 premiers. Je suis très satisfait de cette 
performance. »

Quels sont tes prochains objectifs ?

« Mon objectif, c’est de prendre du plaisir. J’ai 
besoin de faire du sport pour me défouler et 
trouver mon équilibre. Les résultats passent 
après.

A côté, j’ai une situation professionnelle, je suis 
chauffeur routier. J’arrive à m’organiser pour 
m’entrainer le soir et un jour complet dans la 
semaine. J’ai trouvé un bon équilibre. »

Merci Yvonnick. On viendra t’encourager à La 
Ferté le 22 janvier !



Informations

Boucherie à la ferme Gilles CORBIN 02 43 93 17 01

Boulangerie LE VIEUX MOULIN Cyrille BARRÉ 02 43 71 03 52

Brocante MOMO BROCANTE 72 09 86 67 04 53

Cadeaux,  vaisselle ESPACE DIFFUSION  02 43 71 01 34

Charpentier Freddy SINEAU-ROYEAU 02 43 71 93 84

Coiffeur COIFF & VOUS 02 43 93 02 02

Conditionnement SERAC 02 43 60 28 28

Cours de musique ATELIER MUSICAL 02 43 93 85 18

Décolletage industriel PRECIS DEC 02 43 71 90 82

Electricité générale S.A.R.L. AS ELEC Vincent BARBIER 02 43 93 05 59

Esthéticienne à domicile BEAUTÉ NATUR’ELLE 06 15 60 34 44

Expert en pneus EUROMASTER 02 43 60 16 30

Ferronnier Hubert BRUNEAU 02 43 93 92 15

Garagiste GARAGE LA CIBOLE 02 43 93 87 59

Meubles Meubles LE FAUCHEUR 02 43 93 72 65

Nettoyage des locaux MOMO DÉBARASSE 06 31 74 81 93

Paysagiste Nicolas MINGANT 06 74 08 26 07

Peintre, aérogommage Bruno DUBUISSON-LECHÊNE 02 43 71 32 79

Piscines et spas HYDRO SUD 02 43 71 37 51

Plombier, chauffagiste Maxime LHEUREUX 07 89 02 27 14

Restaurant  L’ARDOISE Kévin RICHARD 02 43 60 97 54

Taxi et taxi conventionné TAXI CHAPELLOIS 06 87 95 68 18

Terrassement David ROULEAU 02 84 15 74 42

Toilette canin à domicile Karine PILLET 02 43 93 93 42

Transport sanitaire AMBULANCES FOURMI 02 43 93 22 10

Mairie de La Chapelle du Bois
 4 rue de Mamers, 72400 LA CHAPELLE DU BOIS

Tél : 02 43 93 18 36 Accueil 
Tél : 02 85 29 89 26 Secrétariat 

mairie@lachapelledubois.fr

Ouverture au public
Lundi- Mardi - Jeudi : 9h00 à 12h00 / 14h00 à 17h00

Mercredi - Vendredi : 9h00 à 12h00
Vendredi après-midi sur rendez-vous

www.lachapelledubois.fr

Assistante sociale 02 43 60 79 30

C.L.I.C. 02 43 60 78 23

École Gutenberg 02 43 93 18 37

Service des eaux 02 43 93 45 45

Presbytère 02 43 93 01 09

Trésorerie 02 43 93 02 85

L’Huisne Sarthoise   02 43 60 72 71

R.A.M. 02 43 93 07 07

O.P.A.H. 08 00 71 04 91

SYVALORM 02 43 35 86 05

 

	Urgences	(portables	et	fixes)	 112

 Pompiers 18

 SAMU 15

 Gendarmerie 17

 Médecin de garde 116 117

 Pharmacies de garde  32 37

 Centre hospitalier 02 43 71 61 51

Madame Michelle CRAYON 2 rue St Sébastien 02 43 71 02 71

Madame Irène FRENAIS 9 rue des Tilleuls 02 44 53 71 29

Madame Françoise GACHELIN 1 rue des Pensées 02 43 93 15 13

Madame Isabelle GIRARD Le Petit Joncheray 06 18 84 78 05

Madame Marie-Luce GOUHIER 4 impasse du Calvaire 06 20 04 72 10

Madame Christelle LARDEUX 26 rue de la Noé 02 53 70 00 76

Madame Martine ROCABOY 26 route de la Grande Maison 02 43 93 19 88

Artisans - Commerçants - Services - Entreprises

Assistantes maternelles

Les indispensables

Les pratiques

p28


